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Messieurs, , : ., 
,’ ‘I”L.. L’es représehtah’ts des Comités des r$fugié.s ~pales’tiniens au 

Liban désirent vous soumettre cette note au s,uje:t de ls..oksion,;... ,/....... . ,‘.’ 
qui vous,. a $t$ ,, ao&i?iée , ‘& _ . , tionf’ortnérnent k. la ‘d’ecis%on des .Nations 
Unies ,+:adoptée .en date du 14,12,,50, 

'r 
1.’ ‘La dekeptiou de’s refugiés quant à 1’ONU 0” ! : 

, ,< 
.‘Les, ,.i$ug,iés désirent enregistrer leur d$cep’ti. ou amèk&“$in$i 

. 
que leurs, doutes et appréhensions quant au’d ‘ésir de*; k,TJ. de mettre .' ., 
sérieusement en vigueur leurs ,decisions et de redresser;' ne fut-ce 

,' ,* : 1. 
qu'upe petite partie du grand,tort qui leur a été.causé, car malgré ,, 
trois"'an.nées écoulées .depuis leur exode forcé; la, décision des 
Nations~Unie)s en date..,du 11 décembre 194S, décrétant le rapatriement 

i.' . > 
des réfugies nta.,as. encore été exécutée’ et semble ni4tre’ qujun. 
simple ‘ane,s thé t ique. Cette apathie des 'kations Unies' fait croire 

aux r.@fugies, que par suite. de l'influence exercée' par les J'difs ;.,.'.,. 
s’ùi! les grand.es. puissances et en pas-ticulier sur les ktats-Unis : . . . 
d?mér'ique et ,sur.la Grande-Bretagne, les ka,tions Unies sont ,1" .,' I j, ", '3'. .' 
devenuea,un,,rns,trument: entre-les mains des sioni‘stes. ' .,i ., . 

La gravité, dei 1s situ&tioh 
_:< '. ! .< 

2, ! .:, :;j’, 
La grande.majorité'desiréfugiés s'était maintenue durant les 

trois années'passées, 
. 

sur ieurs propres ressour,o,es et sur des,,avanoes ., 
qui leur étaient consenties par des parents ou par-'des amis, : . 
l’assistance de lrUNfW1~ étan.t seulement syt+bolique. Xn Palestine 
ils jouissaient d!un niveau de vie élevé égal k. celui dont j,oUiSSent 

les européens’. Il est donc Inhumain de la part de ltUKRWA de 
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.:. 
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,! ‘. ‘, ‘p ,; 

-2" 4 'au- 
.:3 

,.. I. 

de distribuer cette maigre ration estimee a un dollar de valeur ’ 

par mois, pour chaque pe rsonne, et sur l,aqu$L le un animal pourrait 
difficilement ,vivre, Ces ,,rations, mkmes insignifiantes, étaient 
l’objet de pl&iours~’ plaintes ,de la part dos réfugiés pour la 

I 

raison qu’elles étaîe’nt d.,e ma,uvaise qualité et qu’elles étaient 
distribuées par’ une .adminis$r~ation Compliquée et extravhgahtc 1 
qui est incompatible avec la nature du travail et les services 

rendus, 

Maintenant que les refugiés ont épuisé toutes 1eur.s ,rossources 

et qu’ils sont sur le penchant de la famine, de lThumildati~&n et 
de 1’ annihilation, i+s, sont devenus ul’he proie facile ‘au’,désaspo&: 

: 
qui .F inirait vite de “l’es. acouler à embrati&er, des doctrines 

oont.raires aux prineipcs .des. démocraties. et ils devis&aiant ,_ . ,..s 
-ainsi un. élémeat’ ‘dangereux dans, cotte.‘partio du monde, > ’ .*.,, .*..., < 

I, ‘. I 
:Les réfugiés vbtus ..damandant~w~,do*nd de rem&i&rV*a’~~et’, e. gr&e. hi?f .._ . ,*..., 

SitUatiOn avant qu’il k-soit t,rop tard; ’ La ~rh&.&rk’~a~~pt&. par :’ ‘. 
les ?Tatipns ..UJ$.e‘s potir traiter :ce probleme ‘est .da.ngereuso; & ‘nptre 

,. 
opinioyi, elle. é qu;i'Vaut à ooUWr,iT u~s.fourm.isë '&d&ntc av~'c'.une '1, 
GOiShG légère de Oeh&QSi 

:, :.. . , L . ,,. ; .: 
3. ,,;&c, rapa triement en Pales.tins em&t ,l (0b’jecti.f des. réfugiés ,, 

La- rcntré’e’ de to,u,te.per.sonne dans sa patrie,,, son* foyer, et, sa 
. . 

.’ :,.. 
propriét6:j ,,‘ost! fondamentale et, constitue son droit naturel et 

. . 
.’ .,” 

iqcontostable. “‘De’plus, ,oe principe a Bté dé6rét.é. et garanti par ” >. ;; 
la ‘TCkrarto des droits de l;Ihomme”, soutenue par. ,les,.. démocraties, k ., : 
Dans .notr:&cas’, ce principe, de ra.patriemcnt é tait confirmé par : .: .< /.’ 
deux decisri&t%3 des Nations: Unies, adoptées en date du 11 décembre, 
1948 et du 14.12,%0, “’ :Quoi.que la première ‘décision a été, négligée ,. “,. 

._ 
dura.nt doux annees, Tes $fugiés cuntinuent..8.1 ësp&rer que 1~0s: __ .‘, + 
Wations Unies témoigheraient, à cette heure critique,. un peu de ” 
déterminstioni,et du koucage,‘qu’&.les ont manifesté on Goré,c. 

Lss réfugiés r!eplarnent &Kergique’maht’leur retour dans leur patrie., ’ ’ 
Ils ‘croient que,. c r est la sèule’ solution naturelle à leur problème. , 
Ils vo& avertissent, que:.PG’S soihtions artif ioiellc’s’ ne : survivront ‘, 
pas et ‘qu’ ils’,.n’ auront::d” autres résultats ,que, d’engendrer ‘le. ohaos :; . . ‘, 
et les ‘troubles, ;,cfétaib; ‘en effet, l’ïmposition de pareilles 
Solutions artificielles à oertaines partie de llXurope qui avait 

contribué à la ruine de la ,3ociété des Nations et à la déclaration 
de la sooonde guerre mondiale; 

4. La réintégration 

L’idée de réintégrer une partie des 'rbfugihs dans quelques- 
unes des contrées où ils résident actuellement d’une manière 

. - . 
1.’ , . 



nttendent, pour’ d.es .raiso.ns sociales, 6conoi;iiques et’ .$olitiques, 
. le jour où tous les rCfugies seraient de retour daim ïsuYs foyers; 

:. les r&$Ugic%3 ne renonceraient jamais à ieur ,hdritage ni ‘ne 
1 céder,aient A n.rimp.orte quel prix leur hist,oriqu,e e t sac& ‘,dep6t: 

: ‘: . ? ._ Il n’y a pas d'fcXemple dans le droit, ,j.nter,national ou’lru!sage 

i <,. : :~qu:i p,e.rmette’ 2. n’ importe quelle au.torité ‘au monde d f exp’uls& une 
*: 

nation paisible de, sa propre contree où elle a vécu des milliers 

d’annees &in de la remplneer de. force, pa’r un peuple étranger, 
; 

‘, 
8,quelque s.oit la raison;’ D' C.llaurs qu'elle id& le réfugié * pourrnit- :, : 

il ayoir de la ffD6mocratie1~ quand les principaux, pays demooratiques 
se ‘trouvent @tre les' responsables”poTur sa d.jwspèrs,ion, 

1 
&xl.s quel -.., ; : 

,r,$~ime, de detnocratie vivcin.sinous quand, un réf’ugié,,s,,a, trq-va,nt & 
..‘_ 

g;:plqoes ,pas de sa @trie n.b peut’ ,pas, y rcnt’rer, pourreprendre ‘une 
<,%,;,paisi,blo et libre, ,la vii des “Cinq’ LibertisY;“que, le Prssident 

d 
deq .Et~st.s~Uris., a’ radiod.iff’usS, il y a’.‘quelques temps, i Bien,.-plus, :, .:’ ,/ ..x 
ojmr~en.t,,Te,,.-rOfugié qui 'vit ~aotuel1emen.t dans les camps et ‘qu$ 
soÛffre de. la faim, du ,_:, f’rcid et ,de la ,,n$Ladj+, ap$‘&a- &&r’&rdu ’ ’ ,,, . <., 
son foyer, sa propriét$T~,,e’t. son.pays pOCl~rZ~~~~~1 renoncer à “): *. ,.1. I . !- 
adopter n7 impor’te que.1 .a,utre S.&‘g’ime , ,011 vue d.0 r&liser :u~e”~‘j&” ..’ 

aej.],lelJre :3’ :’ ., :, ‘.., .,, ;.* .; 12. , . . 
5. a Oompensations ,, 

< ..,, .-/ . . .,. : ; 
<, “: 

‘:.i‘,“Pour les réf ugl’és le ter’me ?compensation~f mentionné ds:ns la,” a’_ 
., 

décisi‘on des Nations Unie;s prise ,e.ti date, du 11,12.@~ signifie ! .’ . 
ce gui suit 1 / :,. : ;.’ 

:. 
.&j’ La compensation .po,ur la ‘perte de carrière. e’t la porté’ de 

.:i 
revenus provenant djuno industrie ôtablio, d.‘un commerce; d’une 
profession, d.‘un.métior et d’,,autres entreprises commerciaies 

;” pratiques par les réfugiés en Palestine,. ,.’ : ,_ ;. ! . 

” b) La .compensation pour: les pertes et les d$g&ts des avoirs, 
,pos:sessions, et propr,iété& subis par suité de iragression oi 

‘de 1’ absence f oroée ‘des propriétaires, 
, ,. ;, .-.. ,_.,.. -1’. , 

4 La compensation no. sr,applique -pas aux propriétés et aux 
_: 

biens, , , mobiliers ‘ou immobiliers, étant donné que o-euxA'!Là dnt 

des vaiours actuelles qui ne d.6vraion-t dl aucune mani&e’?!Jtre 
incluas dans le terme VsC.omponsat:ionft, .: 

6, Les rk&Ugiés”détestent la ‘charité .’ “’ I ,.,” 

Les réfugiés ‘dont le s.‘r evenus provenant de leu rs ‘propriétés en 
Palestine étaient estimées à L,B. ~O,OOO,OOO par an. detestent vivre 

sur la charité; c’est pourquoi, da.ns l’attente de l’adoption des 
meSUreS nécessaires pour leur rapatriement immédiat, ils demande.n+ 
ce qui suit : 



a) Le paiement imméd.Iat des fonds gelés dans, J$.s banques et 

. des.revenus qacutnulés de leurs propriétés ad@n~sfr&.?s par le 
.I 

:,, .. 
curateur juif Jde ,la Propriété ies ?,bsentsf!. 

: b) : !_ LT abroge.lAon immédiate de aa Xegislatian discriminatoire 
! 

promulgu6e ,pàr les autorités j,uives à. l”égard de leu’rs 
>* 

:propriétés’, drins la ‘mesu..re 09 cett,e légi!sletion est ihcompatihlf! 

il , ,!I.. avec les- P:rovisions du present armistice: et des dr’oit’s’ naturels .: 
” ! : des propr’i&ttiires, surtout que les autorit6s:juives ailes-mBmes 

.< I, i’I considèrent oes propriéta&es comme.des “absent spl l 
:  ( 

4 Puisque ies réfugiés sont oonsiderés comme absents, 

: l’abolition du p,oste de ou.rateur *des ftProp9ietés &s,, Absents*~ 

’ 

,:a 

, . . I  ,‘s’impose; .ce cur'ateur d evraj;t ‘etre remplacé par ‘un comité 7 .’ 
: .: ., compose des .&fugié,q eux-m&mes et qui trava!lJ.erait sous lea 

. . 
! .: auspices’ des Not$ons Unies, :. ; . Le comité proposé aurait pour , 

mlssion d~administrer”les proprietés et de payer ,las, rsv0n.u~ 
,’ .., ,’ qui en proviennent au%. propri%taires là où’ ils se -t,rouven&-F 

et’, de conseilier votre Commission DU toute autre organisation , 
.  comp6tcnte sur toutps. les que stions’ relatives aux !,$S.ugi$s,. 

,. "' ; .,' 

7. Contact perAonne1 cl vec votre Commission /. ,’ 3, 

3es r,éfugié,s’en on% assez dw acm@ssions~ et’des memorandn; 
Leur -patience est épuisée. Trois ans se sont écou1é.s 0%‘ X‘eùr 

problème n’apas avnnoé d’un. seui pasi 
3 7 

Las rSugi6s’ croWnt que ,,, ,,,, ,-. 
Ics memoranda n’ ont pas réussi à. contribuer .à, $a.solutPon ïde 1euf-Y 

probl,eme,.,;~ C’est: pourcjaoï no’us ‘dem&,tdons. ,qu~u,n,~contact personnel 
: ‘,’ 

nous. soi!. I aaa.o,rdé, ,:avec wus, conf’or’mément a la décisio:ti .des’ Nations 
Unies du 14,12,5i3, en vue de discuter avec, vous! ~,e.tte,,[importanke 
af+$Se q_U:t Rf’f’ec$@ ,,les) des’tinées et’ le’:‘sort,,,de ;centahne s de .;. / 
miiiierq;‘de personnes innoce’n~es,.“,‘.Comrne. nous, sommes J.os;personnos . 
les .pius .,,~Rtéres.sées; -.nous,,n6us:-,c~oy~ns en t jtr,,e Id! avoir notre mot 
en ia question, 

‘., 
et c.ec.2:. Ine ‘peut &tro effectivement que!par: voie de 

cont’acts perso,nnelsl en vue, d’écha&ger.les p’o’ints‘d e vue quant aux 
,, ‘ii&iileurS mo’yens d t arri,ver & une: solutio’n j’uste et (!quitabi.e, 

(I ./.*. ” 
I;’ . <’ 

. .” ‘;’ * 
8, Résumé : : ,/' '1 . . ., 

,” ” *..; 
Nos demandes peuve,nt etre irG&rnées' comme aj,,t ,: 

,f!) : Le retour ra.pide des ,réfugi’és d&.‘sleur ,p?trie, Leurs foyers 

et leurs propriétés,. .. . 

‘b) La compensation pour tous les dég%ts et pertes, subis par 
les propriétaires oomme expo&e, au.~~.p.aragraphe 6” 

:‘!:!. 
_ ,I . .I ,( 

4 Débloquer 
< 

les ,fonds e,t .J.es comptes gelés, 

i 

’ : 

:‘: 

;v ’ r / ,  



;, ,’ \ 

d) L’abrogation de toutes, les mesUties’i6gislatives et 

9, 

administratives promulguée& &.r les autorités juives contre 
les réfugiés et contre leurs propriétés, 

4 La constitution d.‘un comité pour remplacer, dans son 

poste, le curateur, comme propose dans le paragraphe 6 o), 

f) Vu la plainte générale des ref’ugiés, l’arrangement pour 

urne cnqu&to au sujet d.es rouages administratifs et des 
opérations de 1 tUNR~VA, 

9) D:o s arrangements pour notre contact avec votre Commission 

comme expliqué dans le paragraphe 7. 

Conclusion 

Pour conclure, les réfugies sentent qu'ils ont été les viotimes 

d’une fausse politique, de fnvoritisme et d’agression. Jamais 
dans l’histoire une telle agression n’a été infligée à un petit 

groupe de gens comme nous par un groupe aussi grand et responsable 
que les r?Tations Unies. Le frit d’expulser une petite et impuissante 
nation en dehors de sa patrie pour la rmpplscer par vtun peuple 

choisi venant de tous 10s points du monde7’ n’ a jamais eu son exemple 
m$me aux époques obsoures. Le dommage moral, social et matériel 
infligé est considérable, En conséquence, nous réalisons que les 
Wations Unies rencontreraient de grand.es difficultés en réglant 
ce problème car la magnitude du problème est égale a la magnitude 

de 1’ agression. 

Toutefois, il reste une seule voie ouverte a cette Organlsatlon 

mondiale pour qu’elle ré’tablisso la paix en Moyen-Orient; et ce en 
mettant un terme au favoritisme et en prenant courageusement la 

résolution de redresser le tort qui a été fait. Pour arriver à 

faire un pas dans cette voie juste, les Nations Unies n’ont pas 
seulement à etre guidées par vous, mais elles ont à Qtre. stimulées 
pour realiser quelle somme de souffrances humaines étaient causées 

par suite de leur ind.ifférence et de leur action ralentie. Elles 

auront à réaliser. que le, problème palestinien est une catastrophe 

dont l’humanité elle-même a souffert. La tache qui vous incombe 
est donc difficile mais tres grande, Vous partagez la responsabilité 
avec les Notions Unies pour trouver une solation équitable et 

n’importe quelle .Ligne de conduite vous adoptez sera enregistrée 
dans 1 ‘histoire, C’est une opportunité unique offerte à trois 
hommes choisis pour exposer le v5r$té et soutenir la justice 

indépondemment des conséquences, 



- 6- 
--,, 

Les réfugies croient d.onc fermement que si les Nations 

Unies voulaient, f3a.w craint,e et. sngs, parti, pris, traiter cette 
Rffzire avec fsrrneté,st ,just$ç,e, not,re ~prok$&r.ne .aera résolu et . 
In justico pr6vauàrait. “, . . :e; ; 

‘. 

: : 


